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ARTICLE 11 SEXDECIES AA

Après l’alinéa 3, insérer les deux alinéas suivants : 

« L’autorité administrative compétente rend immédiatement publique la décision prévue au premier 
alinéa du présent article, sa date et le délai pendant lequel elle s’applique. Elle le fait notamment par 
le biais d’un site internet unique, dédié à cet effet, permettant d’informer les consommateurs sur les 
rappels ou retraits ordonnés, et permettant à toute personne de signaler des défaillances relatives à la 
procédure initiée. 

« Un décret précise les modalités relatives à ce site internet, l’adresse d’hébergement ainsi que les 
modalités de mise en ligne pour l’autorité administrative. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement complète l’article introduit au Sénat par amendement du Gouvernement qui vise à 
renforcer davantage l’information du consommateur en cas de crise sanitaire liée à des denrées 
alimentaires. Il s’agit de permettre à chaque citoyen, de façon rapide et claire, d’avoir accès à 
l’ensemble des informations.

Le site du Ministère de l’agriculture prévoit déjà un dispositif de communication mais, de l’aveu 
même du Ministre, son accès est très difficile et qu’il mériterait d’être retravaillé pour plus de clarté.

Au vu des scandales sanitaires de ces dernières années, cette réponse n’est pas satisfaisante.

Dans l’attente d’un engagement plus clair du Gouvernement, cet amendement propose de créer un 
site unique dédié aux procédures de retrait des denrées alimentaires.


